
Autres sites d’EGPA sur le département 
09 : 

 
SEGPA de MIREPOIX 
Route de Limoux 
09500 MIREPOIX 
Tél. : 05.61.68.14.80 
Fax : 05.61.68.22.90 
E-mail : 0090479x@ac-toulouse.fr 
 

EREA de PAMIERS 
Chemin de Pic  
09100 Pamiers  
Tél : 05.61.67.95.50  
Fax : 05.61.60.30.96  
E-mail : 009048lz@ac-toulouse.fr 
Site de l'établissement : http://erea-pamiers.entmip.fr/ 
 

 

Lycées des métiers accueillant  
les élèves en ateliers professionnels  
à Saint Girons : 
 
Lycée des métiers François CAMEL 
Lycée des Métiers de la Restauration et des Services 
à la Personne. 
BP 30108 - Rue Jules Ferry 
09201 SAINT-GIRONS Cedex 
Tél.: 05.61.04.05.00 (ligne directe : poste 8050) 
Télécopie : 05.61.04.05.08 
E-mail : 0090020y@ac-toulouse.fr 
Site de l'établissement : 
http://francois-camel.entmip.fr/ 
 

Lycée des métiers Aristide BERGES 
Lycée des Métiers du bâtiment et de l’habitat dans le 
développement durable. 
Avenue de la gare 
09200 Saint-Girons 
Tél : 05.34.14.36.50 (ligne directe : poste 8051) 
Fax : 05.34.14.36.58 
E-mail : 0090019x@ac-toulouse.fr 
Site de l'établissement : 
http://aristide-berges.entmip.fr/ 

CONTACTS : 
 

Collège de Saint Girons : 
Esplanade Mendes France 
BP 113 
09 200 SAINT GIRONS CEDEX 
Tel : 05 61 96 25 50 (secrétariat du collège) 
Fax : 05 61 96 25 79 
E.mail :  0090018w@ac-toulouse.fr 
Site de l'établissement : http://couserans.entmip.fr/ 
 

Enseignante Coordonnatrice de la 
SEGPA : 
Madame LAZERGES Magali 
Tel : 05.61.96.25.75  
Mail : segpa.couserans@ac-toulouse.fr 
 

 
 

Référentes de scolarisation : 
Madame CUVILLIER Julie 
Tel : 05.61.04.80.03 
Mail :  ia09.ref.stgirons@ac-toulouse 
 
 

DSDEN : Direction des Services 
Départementaux de l'Education Nationale : 
Circonscription de Foix – Pays de Foix ASH 
IEN-ASH : Monsieur BERTEIN 
7, rue Lt P. Delpech – BP40077 
09008 FOIX Cedex 
Tél. : 05.67.76.52.82 
Fax : 05.67.76.52.08 
E.mail : ienfoixash@ac-toulouse.fr 
 
 

CDOEA : Commission Départementale 
d’Orientation vers les Enseignements 
Adaptés : 
7, rue du Lieutenant Paul Delpech 
BP 40 007 
09008 FOIX Cedex 
Secrétariat CDOEA : Mme BAUZOU : 05.67.76.52.41 
Tél. : 05 67 76 52 07 
Fax : 05 67 76 52 08 
E.mail : ia09dosdiv@ac-toulouse.fr 

     
La    SEGPA 

 

de    SAINT GIRONS 
 

 

→ Au cœur de la Cité scolaire du 
Couserans qui regroupe : 

 un collège, 
 un lycée général avec une formation 

post-Bac, 
 et un internat, 

 
 
→   Au sein du collège : 

 la SEGPA (Section d'Enseignement 
Général et Professionnel Adapté) 

 et une ULIS (Unité Localisée 

d'Inclusion Scolaire). 
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Au collège, la SEGPA (Section d'Enseignement 
Général et Professionnel Adapté) accueille des 
élèves présentant des difficultés d'apprentissage 
graves et durables. Ils ont en général un an de 
retard et ne maîtrisent pas toutes les connaissances 
et compétences attendues à la fin de l'école primaire, 
en particulier au regard des éléments du socle 
commun. 
 

Collégien, l’élève de SEGPA participe à la vie de 
l’établissement et aux activités communes : 
Accompagnement éducatif, travaux délégués, clubs, 
UNSS… mais aussi aux projets communs (Pyrénées 
vivantes, sorties…) 

 
 
 
 
 
- Environ 56 élèves sur 4 niveaux : de la 6è à la 3è, 
- environ 16 élèves par classe, 
- des ateliers professionnels sur 2 Lycées des 
métiers extérieurs : dès la 4è, les élèves transitent 
vers les LP Camel et Bergès pour participer aux 
ateliers professionnels et découvrir des champs 
professionnels (Habitat (bâtiment), HAS (Hygiène, 
Alimentation, Services)) 
- des stages de découverte professionnelle en 
entreprise (dès la 4è). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les modalités d’admission : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Après avoir déterminé son projet professionnel, l’élève peut 
s’engager vers une formation qualifiante de niveau V (CAP) en 
poursuivant sa scolarité : 
   • sous statut scolaire à temps plein, en LP (Lycée 

Professionnel) ou en LEA (Lycée d’enseignement professionnel 

Adapté) avec la possibilité d’accéder à des CAP prioritaires. 
   • sous statut salarié avec alternance, en contrat 
d’apprentissage au CFA (Centre de Formation d’Apprentis). 

Le parcours de 
formation du collégien: 

:en SEGPA : 

Cycle d’adaptation 6
ème 

(26h30 de cours) :  
Objectifs : Réussir son insertion au collège et 
s’approprier ou se réapproprier des savoirs. 
Les enseignants organisent leurs actions à partir des 
programmes de la classe de 6

ème
 en prenant en 

compte les difficultés d’apprentissage rencontrées 
par leurs élèves. 

Cycle central 5
ème

(25h)
 
et 4

ème
(28h30): 

Objectifs 5
ème

  : Fortifier les apprentissages généraux. 
L’élève débute son Parcours de Découverte des 
Métiers et des Formations PDMF. 
Objectifs 4

ème
  : Découvrir des champs professionnels, 

les élèves s’inscrivent dans la perspective d’une 
formation qualifiante et diplomante tout en développant 
les compétences correspondant aux programmes ; des 
stages courts en milieu professionnel sont organisés. 

Cycle d’orientation 3
ème

(31h30)
 
: 

Objectifs : Acquérir dans les domaines généraux et 

professionnels des compétences permettant à l’élève 
d’accéder à une formation qualifiante et diplomante 
(socle commun+CAP). 
Préparer et valider le CFG (Certificat de Formation 
Générale). 
L’élève doit avoir parachevé son projet d’orientation 
(choix d’une formation et d’une spécialité 
professionnelles). 

La SEGPA, qu’est-ce que 
c’est ?!! 

Et après la 3è ?!! 
Les objectifs de la SEGPA : 
accompagner l’élève dans son parcours de 
formation pour lui permettre de : 

 retrouver l’estime de soi, 

 croire en sa capacité de réussite scolaire, 

 construire son projet individuel de formation, 

 valider le CFG (Certificat de Formation 
Générale), 

 valider un maximum de compétences du socle 
commun attendues en fin de scolarité obligatoire. 

 accéder à une formation qualifiante de niveau V. 

La SEGPA de Saint 
Girons… 

Elève à 
l’école 

élémentaire 

Elève au 

collège 

Proposition d’orientation aux parents de l’élève au 
CM2 ou à l’issue d’un conseil de classe au collège  

Dialogue entre les 
enseignants de l’équipe 
pédagogique et les 
parents au cours du CM1 

Dialogue entre le 
professeur principal, 
l’équipe pédagogique et 
les parents à l’issue d’un 
conseil de classe (1er ou 
2

nd
) 

Constitution du dossier :  
 éléments scolaires par les enseignants  

 éléments psychologiques par le psychologue scolaire (primaire) ou le 
conseiller d’orientation-psychologue (COP) (Collège) : évaluation de 
l’élève. 

 éléments sociaux par le travailleur social du service social en faveur 

des élèves  

Examen du dossier et avis de la Commission 
Départementale d’Orientation vers les Enseignements 

Adaptés (CDOEA)                 au 3è trimestre (mai – juin) 

Proposition d’orientation soumise à la décision des 

parents (réponse sous 15 jours)                              juin 

Décision de la DASEN (Directrice Académique des 
Services de l’Education Nationale) 

Notification d’affectation par la DASEN transmise aux 
parents. 


